Montréal, le 1er mars 2005
Par courrier
Madame Johanne Allard
34 Lapointe
Notre-Dame de Ham (Québec)

G0P 1C0
Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006


Dossier R-3541-2004
Madame,
La Régie de l’énergie accuse réception d’une copie de la lettre que vous transmettiez le 15 février dernier à votre député relativement au dossier mentionné en titre.
Nous vous invitons à consulter notre site internet sur lequel figure la décision D-2005-34, rendue le 24 février 2005, dans le dossier cité en rubrique ainsi que toute la preuve déposée, tant par Hydro-Québec que par les intervenants dont les associations de protection des consommateurs qui en font partie.  Notre adresse électronique est la suivante :

www.regie-energie.qc.ca
Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire  de la Régie de l’énergie
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